
École primaire Ferdinand Brunot
58 rue d’Hellieule
88100 Saint-Dié des Vosges
03.29.56.29.57 (élémentaire)
03.29.56.24.25 (maternelle)
ce.0881162@ac-nancy-metz.fr

COMPTE RENDU CONSEIL
D’ÉCOLE

DU LUNDI 27 JUIN 2022

Présents :

 Mesdames  MACHADO, BIER-GRANDPRE, PERRIN A., JUREK, IDOUX, 
enseignantes.

 Monsieur PREVOST, enseignant.
 Madame BACQUET, directrice faisant fonction.
 Mesdames CRUZ, SERVEAU, NIMMEGEERS, AUBERT, parents élus.
 M.DRAPP, parents élus.
 Monsieur POIX, référent péri-scolaire de l’école
 Monsieur BALLAND, élu
 Monsieur CHRISTOPHE, DDEN
 Monsieur COLIN, directeur adjoint de l’AVSEA

Excusés :

 Monsieur KEHL, IEN
 Mesdames MERCIER, WATHIER et MICHEL et M.DRUOT, parents d’élèves
 Mesdames FRICOT, GIOVINNAZZO, PERRIN S. et DUVAL enseignantes
 Mme LAMBOLEZ et LOVOI, ATSEM

1) Bilan de l’année 2021/2022     :

Année exceptionnelle encore une fois, puisque perturbée par les restrictions sanitaires. 
Cette année, nous avons dû séparer les enfants lors des récréations afin d’éviter les brassages 
de classes. Ils sortaient dans la cour par cycle.
CP et CE1 ensemble. CE2/CM1 et CM1/CM2 ensemble. 

Nous avons lavé les mains 6 fois par jour comme nous le demandait le protocole, aéré les 
classes, et porté un masque une bonne partie de l’année.

Aujourd’hui, il n’y a plus de restrictions, à part le lavage des mains. On attend de savoir quel 
protocole sera donné à la rentrée.
L’an prochain, nous garderons les récrés séparées car cela évite pas mal de conflits.
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2) Comptes coopérative scolaire     :   

Point coopérative au 27/06/2022 :

L’exercice 2021-2022 a démarré avec un solde bancaire positif de 5 882,45 €. Il est 
actuellement de 5 756,22 € au 25/05/22.

Les recettes enregistrées à cette date sont de 5 473,92 €. Elles se répartissent en  : 
- cotisations  : 2 060 €
- photos, calendriers et sapins  : 2 672,10 €
- subventions (solde EDD année précédente, acompte subvention mairie sur projet Gifiti)  : 
741,82 €.
L’en-cours de recettes restant à percevoir consiste principalement en subventions mairie 
(sorties éducatives et solde projet Gifiti) dont le montant s’élève à 1 130 €.

Les dépenses à la même date sont de 5 600,15 €. Les dépenses restant à réaliser, 
essentiellement la sortie de cycle 3, sont inférieures à 1 000 €.

Il est à prévoir un solde annuel (recettes – dépenses) légèrement déficitaire.

Cette année, malgré les restrictions, nous avons réussi à faire les sorties habituelles ; 

-Sorties cinéma à Sadoul ou au cinéma empire pour toutes les classes
-Sortie à Lunéville pour les CM2 (le 16 mai, offerte par la mairie)
-Sortie au parc animalier de Ste-Croix pour le cycle 1 (24 mai)
-Sortie à l’eau d’ici pour le cycle 2 et l’ULIS (29 avril)
-Sortie au bol d’air pour le cycle 3 (1er juillet)
-Certaines classes ont eu droit à un spectacle 

3) Rentrée 2022     :

-Mme Chassel va être titularisée en tant que principale adjoint dans le secondaire en juillet, 
donc Mme Bacquet sera encore directrice faisant fonction l’année prochaine. 

-Quelques changements dans l’équipe enseignante : 
Jeanne Duval part en retraite et sera remplacée, mais on ne sait pas encore par qui.
Maria Perrin quitte l’école et sera remplacée par Léa Wolff.
Manon Bernard (remplaçante) part et c’est Cédric Petitdemange lui succédera.
Aline Perrin quitte l’UEMA et sera remplacée par Laurine Durand.
On se sait pas qui aura la 2ème classe de maternelle.

-Service civique : nous avons eu cette année, 2 jeunes filles en services civiques : une en 
maternelle (Célia Cloarec) et l’autre en élémentaire (Célya Da Cruz). 
Nous avons renouvelé notre demande pour obtenir 2 services civiques l’an prochain. 



-Prévisions d’effectif  pour la rentrée :
PS:18
MS :9
GS :11
CP :13
CE1 :21
CE2 :16
CM1 :14
CM2 :11
ULIS :7

Soit 120 élèves

-Répartitions des classes :

Mme Wolff: PS : 18
M ou Mme ???: 9MS + 11GS=20
Mme Jurek: 13 CP
M ou Mme ???:  21  CE1 
Mme  Bacquet :  16 CE2 + 5 CM1=21 
Mme Machado :  9 CM1 +  11CM2  =   20                 
M Prévost : 7 ULIS
Mme Grabdpré-Bier : 2 UE
Mme Laurine Durand : 2 UEMA à l’heure actuelle, mais on attend des éventuelles inscriptions 
du département 54, il y aura probablement 4 élèves supplémentaires.

4) Gros travaux effectués en 2021/2022     :

-La salle de classe de Mme Bacquet a été repeinte
-Les murs des blocs sanitaires ont été repeints pour pouvoir poser les fresques GIFITI
-Les lavabos du bloc sanitaire élémentaire ont été réparés
-Des volets roulants ont été installés à l’élémentaire

5) Investissements 2021/2022     :

-5 tablettes pour la maternelle
-13 ordinateurs pour l’élémentaire
-un siège pour la classe de Mme Bacquet

6) Gros travaux demandés pour l’année 2022/2023     :

Maternelle:
-repeindre la  table orange et l’étagère en bois (salle du milieu) → pendant l’été chantier 
jeunes



-mettre des fils en diagonale dans la classe des PS pour accrocher les dessins des enfants 
→pendant l’été
-réparer ou changer l'aimant d'une des portes des placards de la salle de jeux (la porte ne se 
ferme plus) → pendant l’été
-réparer et repeindre les murs du couloir et les gaines électriques du plafond →impossible 
pour l’instant, manque de personnel pour la peinture (dû au décès d’un des peintres)
-réparer le sol de la cour avant de la maternelle →le macadam se soulève à cause des racines 
de l’arbre, cela nécessiterait des travaux énormes, donc on attend la végétalisation de la 
cour, mais pas encore de date.

Cantine:
-fixer deux rangées de crochets pour accrocher les vestes des enfants → pendant l’été
-créer une marche supplémentaire aux escaliers qui mènent à la cantine, côté élémentaire→ 
demande faite, en attente

Élémentaire:
-dans la salle de garderie du bas, casser la cloison pour avoir un espace beaucoup plus grand →
NON, trop de travaux (peinture, sol, plafond)
-fixer au mur, en face de la classe de Mme Jurek, 2 panneaux de liège → pendant l’été
-réparer et repeindre les bancs et les murs de la cour élémentaire (surtout ce qui est gris foncé, 
c'est très abîmé) → demande faite auprès des services

7) Circulation devant l’école élémentaire :

Rue d’Hellieule, devant le bâtiment élémentaire, les places de parking côté toits vosgiens ont 
été supprimées. Une nouvelle place de parking pour personnes handicapées a été créée.
Pourquoi est-elle aussi large ? Elle oblige les conducteurs à se déporter sur la voie de gauche.
L’ensemble des membres présents au conseil d’école déplore cette nouvelle organisation dans 
le rue. C’est pire qu’avant !
Nous demandons à ce qu’un sens unique soit instauré. M.Balland va en parler à la mairie. Des 
parents d’élèves proposent d’écrire une lettre au maire.

8) Projet GIFITI et fête de fin d’année le 5 juillet

Les classes de Mmes Machado et Bacquet et de M.Prévost ont réalisé 2 fresques cette année. 
Cela s’appelle un projet EAC (éducation culturelle et artistique). C’est un projet qui a été 
financé par la DAAC (direction des affaires artistiques et culturelles) et par la mairie.

Nous avons travaillé avec une artiste, Marie-Anne Bacquet de mars à juin. 
Elle est intervenue dans les 3 classes, elle a présenté aux élèves différents courants de peinture 
et notamment l’art urbain. 
Nous avons fait un parcours en ville avec Jennifer Frangille du musée et nous avons pu 
admirer les fresques de la ville. 
Puis avec Marie-Anne, nous avons travaillé sur quelques artistes notables de l’art abstrait et 
plus particulièrement sur Miro.



Ensuite, les enfants ont créé chacun une forme dans l’esprit de Miro. Cette forme a été projetée
sur les murs de la cour et nous en avons peint les contours.
Enfin, les enfants ont peint leur œuvre à la peinture acrylique.

Ce projet a été appelé « projet GIFITI », c’est un mélange de « graffiti » et de « gif ».
A première vue, il s’agit d’une fresque murale, mais si on la regarde à travers une appli du 
smartphone, on peut la voir s’animer.
Cela sera présenté aux parents le mardi 5 juillet à 16h30. Cela sera aussi l’occasion d’une 
petite fête au cours de laquelle les enfants vous présenteront les danses qu’ils ont préparées 
avec Célya et nous nous retrouverons ensuite autour d’un goûter. Nous avons demandé aux 
parents de préparer des gâteaux et la boisson sera offerte par la coopérative.


